MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  25  OCTOBRE   2007
(((((((((


L’an deux mil sept, le vingt cinq octobre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LEMENOREL Claude, Maire.

Etaient Présents :   MM DELASALLE Jean -  LEVALLOIS René – Melle BOUVET Delphine -  M.  NOURRY Jean-Pierre, Maires-Adjoints ;

Mme VALLEE Régine -  M. ROUSSEL Louis – Mme  GIUDICELLI Nadine - M. POISNEL Jean-Luc.

Absents  Excusés : Monsieur Christophe LECUYER -  Madame Claudine JOSSE

Secrétaire de séance :   Monsieur Jean-Luc POISNEL

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte  et aborde l’ordre du jour.
	I –


I    – 
REVISION des TARIFS des REGIES MUNICIPALES et DIVERS pour l’ANNEE 2008
Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal fixe les divers tarifs communaux  qui seront applicables à compter du 1er janvier 2008. Ces tarifs tiennent compte d’une augmentation d’environ 2.00 %.

	NATURE de la REGIE ou du SERVICE
	Tarifs 2007
	TARIFS 2008

	  LOCATION des SALLES

	* SALLE de la CANTINE

	        - vin d'honneur
	35.00 €
	36.00 €

	        - repas 24 Heures
	112.00 €
	114.00 €

	        - repas 48 Heures
	159.00€
	162.00 €

	        - couvert – l’unité
	0.50 €
	0.50 €

	        - lave-vaisselle
	21.00 €
	21.00 €

	        - location autre manifestation
	
	36.00 €

	  * SALLE du CAMPING

	        -  vin d'honneur
	43.00 €
	44.00 €

	        - repas 24 heures
	147.00 €
	150.00 €

	        - repas 48 heures
	207.00 €
	211.00 €

	        - location des couverts
	0.50 €
	0.50 €

	  - location lave-vaisselle
	21.00 €
	21.00 €

	  - location autre manifestation
	
	44.00 €

	   * SALLE des FETES

	        - vin d'honneur    
	65.00 €
	66.00 €

	        - Soirée association de Saint-Sever
	127.50 €
	130.00 €

	        - Particulier de Saint-Sever
	127.50 €
	130.00 €

	        - Particulier hors de Saint-Sever
	210.00 €
	214.00 €

	        - Deuxième jour
	74.00 €
	75.00 €

	          - Location des couverts - l'unité
	0.50 €
	0.50 €

	         - Location du lave-vaisselle – repas-
	54.00 €
	55.00 €

	        - Location lave-vaisselle vin d’honneur
	21.00 €
	21.00 €

	        - Arrhes 
	47.00 €
	47.00 €

	        - Désistement de location
	47.00 €
	47.00 €

	        - location autre manifestation
	
	66.00 €

	  * DIVERS

	 - vaisselle cassée
	
	Prix coûtant

	        - Chaise - l'unité
	0.20 €
	0.20 €

	        - barrière - l'unité
	2.00 €
	2.00 €

	DROITS DE PLACE

	  * Foire aux moutons
	1.00 €
	1.00 €

	  * Marché : - pour 5 mètres linéaires
	2.50 €
	2.50 €

	                  - au - delà, le mètre
	0.30 €
	0.30 €

	  * Camion ambulant
	36.00 €
	37.00 €

	DROITS de PECHE

	  * Carte journalière
	5.00 €
	5.00 €

	TENNIS MUNICIPAL

	  * tarif horaire par personne
	2.00 €
	2.00 €

	  * carte annuelle adulte
	53.00 €
	54.00 €

	  * carte annuelle moins de 18 ans
	26.50 €
	27.00 €

	GARDERIE MUNICIPALE

	  * le matin et midi : forfait
	0.81 €
	0.83 €

	  *  soir : taux horaire Ecole Maternelle
	0.81 €
	0.83 €

	  * soir : taux horaire école primaire
	1.06 €
	1.08 €

	PISCINE MUNICIPALE

	  * Visiteur
	0.40 €
	0.50 €

	  * Bain individuel moins de 18 ans
	1.50 €
	1.80 €

	  * Carte de DIX BAINS moins de 18ans
	13.00 €
	15.00 €

	  * Bain de groupe
	1.30 €
	1.50 €

	  * Bain individuel plus de 18 ans
	2.50 €
	3.00 €

	  * Carte de DIX BAINS plus de 18ans
	22.00 €
	25.00 €

	CAMPING MUNICIPAL

	  * par personne
	1.70 €
	1.80 €

	  * par enfant de moins de 7 ans
	0.85 €
	0.90 €

	  * par tente ou caravane
	1.70 €
	1.80 €

	  * par voiture
	1.00 €
	1.00 €

	  * Branchement électrique
	2.50 €
	2.60 €

	  * garage mort
	1.00 €
	1.00 €

	  * tarif groupes jeunes et adolescents
	50 %
	50 %

	  * Camping car
	2.50 €
	2.60 €

	CONCESSIONS 

	   * Concessions ordinaires cinquantenaires 
	

	            - au premier rang
	225.00 €
	230.00 €

	            - au deuxième rang
	153.00 €
	156.00 €

	            - au troisième rang
	123.00 €
	125.00 €

	   * Concessions pour urnes cinéraires
	123.00 €
	125.00 €

	   * Vacation caveau – arrivée/départ corps
	17.00 €
	17.00 €

	
	
	

	CANTINE MUNICIPALE

	   * Primaire ou Maternelle 
	2.55 €
	2.65 €

	   * Collège 
	
	

	     - Cycle normal : 4°-3°- le repas 
	2.78 €
	3.01 €

	                                          annuellement 
	399.82 €
	412.00 €

	     - Cycle d'observation : 6-5°-le repas 
	2.71 €
	2.94 €

	                                          annuellement 
	390.46 €
	403.00 €

	     - Personnel enseignant indice < 413 
	2.71 €
	3.50 €

	     - Personnel enseignant indice > 413 
	3.10 €
	4.00 €

	     - Personnel surveillant et administratif 
	2.18 €
	3.00 €

	     - Personnel de service 
	2.18 €
	3.00 €

	     - Autre personnel 
	4.08 €
	4.20 €

	SERVICE des eaux

	  * prix de vente du mètre cube 
	0.65 €
	0.68 €

	  * location compteurs Ø 15 mm 
	51.00 €
	53.00 €

	                   compteurs Ø 20 mm 
	52.00 €
	54.00 €

	                   compteurs Ø 30 mm 
	55.00 €
	57.00 €

	                   compteurs Ø 40 mm 
	68.00 €
	70.00 €

	SERVICE de l’ASSAINISSEMENT

	   * redevance au mètre cube 
	1.22 €
	1.32 €



Concernant la cantine, Monsieur le Maire fait savoir  qu’une réunion portant sur la restructuration de la cuisine du collège sera organisée en novembre prochain  et que le Conseil Général, suite à notre demande de remplacement de l’actuelle sauteuse,  souhaite désormais  une contribution de la commune au renouvellement des équipements ; cette volonté repose essentiellement  sur le fait que les repas préparés ne sont pas exclusivement servis aux collégiens.


Après en avoir délibéré et avoir tenu compte de la répartition des repas, le conseil municipal décide de proposer une participation communale de 25%.
II – ADOPTION des STATUTS de la VOIRIE de l’INTERCOM SEVERINE

Par délibération en date du 19 septembre dernier, l’Intercom Séverine a approuvé la modification des statuts se rapportant à la compétence voirie. Afin que cette modification devienne définitive et applicable à compter du 1er janvier 2008, l’ensemble des communes de la Communauté de Communes doivent se prononcer.

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du dossier et en avoir délibéré,  adopte la modification  telle que présentée. 
III – MISE EN ŒUVRE du RECENSEMENT de la POPULATION

Une nouvelle méthode de recensement est appliquée depuis 2004. Les textes opèrent une distinction entre les communes de plus ou de moins de 10 000 habitants :

· dans les communes de + 10 000 habitants,  le recensement a lieu tous les ans mais s’effectue par tranche de 8% ;
· dans les communes de – 10 000 habitants, le recensement s’effectue tous les 5 ans.

Afin de préparer et de réaliser les enquêtes de recensement, la collectivité doit procéder à la nomination d’un certain nombre d’acteurs : le coordonnateur et les agents recenseurs.


Le coordonnateur peut être le Maire (ou un élu) ou un agent communal. S’il est agent communal, il pourra soit être déchargé d’une partie de ses fonctions, bénéficier d’heures supplémentaires et bénéficier d’un repos compensateur.


Les agents recenseurs doivent posséder certaines qualités : niveau d’études satisfaisant, capacité relationnelle, moralité, discrétion. Ils sont soit agents communaux, chômeurs ou retraités ; leur rémunération est fixée par délibération du conseil municipal et soumise à cotisations : une rémunération au formulaire rempli semble judicieuse et est évaluée à :
· 1.68 euro par habitant

· 1.02 euro par logement.

Un forfait pour frais de transport peut être versé en complément.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de :

· désigner Martine BERTIN, secrétaire de Mairie, en qualité de coordonnateur de l’enquête de recensement ;
· créer 4 emplois d’agents recenseurs, non titulaires à temps non complet pour la période du 2 Janvier au 22 février 2008 ;
· rémunérer les agents au formulaire rempli selon le barème ci-dessus indiqué et de leur verser à chacun d’eux un forfait pour frais de déplacement de 200 € pour les deux districts les plus importants et de 100 € pour les deux autres.
IV -  QUESTIONS DIVERSES


a -   Location d’un bâtiment communal à la CMCI

Afin de satisfaire la demande de la CMCI à la recherche d’un bâtiment pour y stocker du bois, le conseil municipal décide de lui  louer à titre temporaire un hangar situé dans l’enceinte des ateliers municipaux  moyennant un loyer mensuel de 80 euros. La location qui prendra effet le 1er novembre 2007 sera entérinée par la signature d’une convention à titre précaire.

b – Application de la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées


Monsieur le Préfet souhaite faire un premier bilan de la mise en œuvre concrète de la loi et par conséquent connaître les actions initiées par la commune pour l’accessibilité aux personnes handicapées à la cité.


La réponse à Monsieur le Préfet mettra l’accent sur les aménagements apportés par la municipalité  depuis quelque temps.


c – Terrain LESENECHAL  - route de Sept Frères

Les conteneurs de tri sélectif ont été déposés, route de Sept Frères,  sur un terrain appartenant à Jean-Pierre LESENECHAL qui serait éventuellement  vendeur de la parcelle cadastrée AD 190 de 512 m² pour un prix de 15 000 euros.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal demande de recueillir l’avis des Domaines


d – Demandes de subventions exceptionnelles

En vue de financer un séjour à la montagne, le Foyer Socio-éducatif de l’Etablissement Régional d’enseignement adapté d’Hérouville Saint Clair dans lequel est scolarisé l’enfant  Steve POUSSET  de même que le Foyer du Collège du Val de Vire au profit de l’enfant Alice LUCAS sollicitent une subvention.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’attribuer la même somme que pour les élèves scolarisés à Saint-Sever, à savoir 70 € par famille.

e – Divers

------- Monsieur Laroze et le Capitaine de Gendarmerie de Vire propose  d’implanter un char en haut des carreaux pour le devoir de mémoire de la seconde guerre mondiale. Ce char est actuellement sur un site militaire près de Vannes. Il faut le transporter, le dérouiller et le peindre puis l’entretenir. Le char resterait la propriété de l’Armée.

Le conseil municipal, après s’être interrogé sur la prise en charge de la rénovation, de l’entretien, des conditions d’implantation et aussi sur l’utilité de rappeler les événements de 1944 à chaque carrefour, n’est pas favorable au projet.
------
Monsieur Nourry rend compte d’une récente réunion de la commission des finances de l’Intercom Séverine au cours de laquelle ont été évoqués l’agrandissement du gymnase et l’aménagement de l’immeuble Boulevard du Nord.

Il évoque également le dernier conseil d’administration du collège qui s’est tenu ce jour même.

-----
Monsieur Delasalle fait savoir que la Société Antargaz a mis la conduite de gaz en pression et que dorénavant le gaz peut être distribué dans le secteur.

-----
En raison de la date des prochaines élections municipales, la question de maintenir le repas des Anciens à sa date habituelle (dimanche suivant Pâques soit en 2008 le 30 mars) est posée ; un report au 20 avril est envisagé.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.







Saint-Sever, le 26 octobre 2007.  









   Le Maire :







         Claude LEMÉNOREL
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